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Flash Emprunt Obligataire «  EMPRUNT BTE 2010 »

L’emprunt obligataire « EMPRUNT BTE 2010 » est émis pour un montant de 50 000 000 dinars divisé en

500 000 obligations de 100 dinars de nominal. L’emprunt est constitué de deux catégories émises pour des

durées respectives de 10 et 20 ans à un taux d’intérêt indexé sur le TMM et un taux d’intérêt fixe pour la

catégorie A et un taux d’intérêt fixe pour la catégorie B.

Dénomination de l’emprunt

« Emprunt BTE 2010 »

Montant

Le montant nominal du présent emprunt obligataire est fixé à 50 000 000 de dinars divisés en 500 000

obligations de nominal 100 dinars chacune, réparties en deux catégories

- Catégorie A  pour un montant de 40 000 000 de dinars divisé en 400 000 obligations ;

- Catégorie B pour un montant de 10 000 000 de dinars divisé en 100 000 obligations ;

Nominal

100 dinars

Forme des obligations

Les obligations seront émises au pair, soit 100 dinars par obligation payables intégralement à la souscription

Prix de remboursement

100 dinars par obligation

Durée

Les obligations seront émises pour les durées suivantes :

- BTE 2010 Catégorie A : 10 ans

- BTE 2010 Catégorie B : 20 ans

Durée de vie moyenne

Durée de vie moyenne pour la catégorie A : 5,5 ans

Durée de vie moyenne pour la catégorie B : 10,5 ans

Duration

Duration pour la catégorie A : 4,760 années

Duration pour la catégorie B : 7,590 années

Date de jouissance  en intérêts

Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt portera jouissance en intérêts à partir de la date

effective de sa souscription et libération.

Les intérêts courus au titre de chaque obligation entre la date effective de sa souscription et libération et la

date limite de clôture des souscriptions, soit le 17/09/2010 seront décomptés et payés à cette dernière date.

La date unique de jouissance en intérêts pour toutes les obligations émises et qui servira de base pour les

besoins de la cotation en bourse est fixée au 17/09/2010 et ce même en cas de prorogation de cette date.
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Taux d’intérêt

Les taux d’intérêt pour chaque catégorie de l’emprunt « BTE 2010 » sont arrêtés comme suit

Marge actuarielle (Taux variable)

La marge actuarielle, pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt, est

comme suit :

Taux de rendement actuariel (Taux fixe)

Amortissement

Les obligations émises seront remboursables à partir de la première année suivant la date limite de clôture des

souscriptions d’un montant annuel constant. Les obligations seront amorties en totalité comme suit :

Souscriptions et versements

Les souscriptions et les versements seront reçus à partir du 26/08/2010 aux guichets de MAC SA Intermédiaire

en bourse sis à Green Center, Bloc C, 2ème étage, Les Berges du Lac

Clôture des souscriptions

Les souscriptions seront clôturées sans préavis au plus tard le 17/09/2010. Les demandes de souscription

seront reçues dans la limite du nombre des titres émis.

Catégorie Type de taux
Taux

d'intérêt

Vari abl e TMM+0,7%

Fi xe 5,20%

Catégori e B Fi xe 5,85%

 Catégorie A

Catégorie Marge actuarielle
BTE 2010 Catégori e A 0,70%

Catégorie

 Catégori e A

 Catégorie B

Amortissement annuel
Constant: 10 dinars par obligation à
partir de la première année suivant la
date de clôture des souscriptions, soit le
1/10 de la valeur nominale de chaque
obligation

Constant: 5 dinars par obligation à partir
de la première année suivant la date de
clôture des souscriptions, soit le 1/20 de
la valeur nominale de chaque obligation



6

En cas de non placement intégral de l’émission et passé le délai de souscription, les souscriptions seront

prorogées au 24/09/2010 avec maintien de la date unique de jouissance. Passé ce délai, le montant de

l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la banque.

Paiement

Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme échu le 17/09 de

chaque année.

Le premier remboursement en capital aura lieu le 17/09/2011 et le premier paiement en intérêts le

17/09/2011.

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital sont effectués auprès de dépositaires à travers la

STICODEVAM.

Modalités et délais de délivrance des titres

Le souscripteur recevra, dès la clôture de l’émission, une attestation des obligations souscrites délivrée par le

centralisateur des titres (MAC SA- Intermédiaire en Bourse).

Régime fiscal

Droit commun régissant la fiscalité des obligations

Intermédiaire agrée mandaté par la banque émettrice pour la tenue du registre des obligations

L’établissement et la délivrance des attestations de propriété et la tenue du registre des obligations de

l’ « Emprunt Obligataire BTE 2010 » seront assurés durant toute la vie de l’emprunt par MAC SA, Intermédiaire

en Bourse. L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera le taux d’intérêt et la quantité y est

afférente.

Garantie

Le présent emprunt obligataire n’est assorti d’aucune garantie

Notation

Le présent emprunt n’est pas noté

Cotation en bourse

Dès la clôture des souscriptions au présent Emprunt, la BTE s’engage à demander l’admission des obligations

souscrites à  l’Emprunt « BTE 2010 » au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de

Tunis.

Prise en charge par la STICODEVAM

La BTE s’engage dès la clôture des souscriptions de l’emprunt « BTE 2010 » à entreprendre les démarches

nécessaires auprès de la STICODEVAM en vue de la prise en charge des titres souscrits.

Tribunaux compétents en cas de litige

Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, paiement et extinction de cet emprunt obligataire sera de la

compétence exclusive des tribunaux de Tunis.

Mode de représentation des porteurs des obligations

Droit commun régissant la représentation des obligations
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Chapitre 2 : Renseignements concernant l’opération

2.1. Renseignements relatifs à l’émission

2.1.1. Décision à l’origine de l’émission

L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de la Banque de Tunisie et des Emirats tenue le 25/06/2010 a

autorisé l’émission d’un emprunt obligataire, pour un montant de 100 millions de dinars en une ou plusieurs

tranches et a donné tous les pouvoirs nécessaires au Conseil d’Administration pour en fixer les modalités et les

conditions d’émission.

Dans le cadre de cette autorisation, la Direction Générale de la banque a décidé d’émettre un emprunt

obligataire de 50 millions de dinars réparti comme suit :

- Catégorie A : 40 millions de dinars sur 10 ans au taux variable de TMM+0,7% et / ou fixe de 5,2% l’an.

- Catégorie B : 10 millions de dinars sur 20 ans au taux fixe de 5,85% l’an.

2.1.2. Renseignements relatifs à l’opération

Montant

Le montant nominal du présent emprunt obligataire est fixé à 50 000 000 de dinars divisés en 500 000

obligations de nominal 100 dinars chacune, réparties en deux catégories :

- Catégorie A : 400 000 obligations

- Catégorie B : 100 000 obligations

Produit brut et produit net de l’emprunt

Le produit brut de l’emprunt  obligataire est de 50 000 000 de dinars.

Les frais de montage du dossier et les commissions de placement et de gestion s’élèvent à 140 000 dinars, les

frais du Conseil du Marché Financier s’élèvent à 26.000 dinars, les frais de la Bourse des Valeurs Mobilières de

Tunis sont de 3.000 dinars, les frais de la STICODEVAM pour la durée de vie de l’emprunt sont de 69 278 dinars

et les frais divers de 3.000 dinars, soit un total de frais approximatif de 241 278 et un produit net de l’emprunt

de 49 758 722  dinars.

* Il y a lieu de signaler que les frais sont donnés à titre indicatif : ils dépendent du montant collecté au moment de la clôture de l’emprunt ,

des catégories souscrites et de la partie des charges d’intérêt au taux variable et à celle au taux fixe).

2.1.3. Période de souscription et de versement

En dinars
Désignation Produit global Produit par obligation
Produit brut 50 000 000 100
Total des frais* 241 278 0,48
Produit net 49 758 722 99,52
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Les souscriptions à cet emprunt seront ouvertes le 26/08/2010 et clôturées sans préavis au plus tard le

17/09/2010.

Les demandes de souscription seront reçues dans la limite du nombre des titres émis.

Au cas où le présent emprunt obligataire n’est pas clôturé à la date limite du 17/09/2010, les souscriptions

seront prolongées jusqu’au 24/09/2010 avec maintien de la date unique de jouissance en intérêts. En cas de

non placement intégral de l’émission au 24/09/2010, le montant de l’émission correspondra à celui

effectivement collecté par la banque. Un avis de clôture sera publié dans les bulletins officiels du Conseil du

Marché Financier et de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis dès la clôture effective des souscriptions.

2.1.4. Organisme financier chargé de recueillir les souscriptions du public

Les souscriptions à cet emprunt et les versements seront reçus à partir du 26/08/2010 aux guichets de MAC SA

Intermédiaire en Bourse sis à Green Center, Bloc C, 2ème étage, Les Berges du Lac.

2.1.5. But de l’émission

L’emprunt obligataire, objet de la présente émission, s’inscrit dans le cadre de la politique de la banque visant à

faire accroître ses engagements et atteindre les parts de marché cibles en s’orientant vers la mobilisation de

ressources stables à moyen terme et à long terme. A ce titre, la banque envisage de maintenir le niveau de ses

tirages sur les capitaux d’emprunts extérieurs et projette de recourir au marché des capitaux par l’émission du

présent emprunt.

Ainsi, le produit de la présente émission permettra à la banque d’adosser des ressources longues à des emplois

longs et de préserver l’adéquation entre les maturités et les taux de ses ressources et ses emplois.

2.2. Caractéristiques des titres émis

2.2.1. Nature, forme et délivrance des titres

Dénomination de l’emprunt : Emprunt «  BTE 2010 »

Nature des titres : Titres de créance

Forme des titres : Nominative

Catégorie des titres : ordinaire

Modalités et délais de délivrance des titres : Le souscripteur recevra dès la clôture de l’émission une

attestation de propriété des titres souscrits délivrée par le centralisateur des titres (MAC SA- Intermédiaire en

Bourse)

Législation sous laquelle les titres sont créées : Code des sociétés commerciales : livre 4- titre 1, sous-titre 5,

chapitre 3 : des obligations.

2.2.2. Prix d’émission et modalités de paiement

Les obligations souscrites dans le cadre de la présente émission seront émises au pair, soit 100 dinars par

obligation, payables intégralement à la souscription.

2.2.3. Date de jouissance en intérêts

Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt portera jouissance en intérêts à partir de la date

effective de sa souscription et libération.
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Les intérêts courus au titre de chaque obligation entre la date effective de sa souscription et libération et la

date limite de clôture des souscriptions, soit le 17/09/2010 seront décomptés et payés à cette dernière date.

La date unique de jouissance en intérêts pour toutes les obligations émises et qui servira de base pour les

besoins de la cotation en bourse est fixée au 17/09/2010, et ce même en cas de prorogation de cette date.

2.2.4. Date de règlement

Les obligations seront payables en totalité à la souscription.

2.2.5. Taux d’intérêt

Les obligations du présent emprunt seront offertes à taux d’intérêt différents au choix du souscripteur en

fonction de leur catégorie :

Pour la catégorie A d’une durée de 10 ans

- Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 0,7% brut de l’an, calculé sur la

valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque période au titre de laquelle les

intérêts seront servis.

Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze derniers taux moyens mensuels du marché

monétaire tunisien précédant la date de paiement des intérêts majorée de 70 points de base. Les

douze mois à considérer vont du mois d’Août N-1 au mois de Juillet N.

-  Et/ou Taux fixe : 5,20% brut de l’an, calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation

au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis.

Pour la catégorie B d’une durée de 20 ans

Taux fixe : 5,85% brut de l’an, calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au

début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis.

2.2.6. Intérêts

Les intérêts sont payés à terme échu le 17/09/ de chaque année.

Pour la catégorie A, la dernière échéance est prévue pour le 17/09/2020. Le montant total des intérêts serait

de 11 440 000 DT, s’il était souscrit dans sa globalité à taux fixe soit 5,20%. S’il était souscrit dans sa globalité à

taux variable (TMM+0,7%), le montant des intérêts s’élèverait à 10 866 240 DT (en considérant un taux nominal

de 4,9392%).

Pour la catégorie B, la dernière échéance est prévue pour le 17/09/2030. Si la catégorie B est souscrite dans sa

globalité, soit 10 000 000 DT, au taux de 5,85%, le montant total des intérêts serait de 6 142 500 DT.

2.2.7. Amortissement et remboursement

Toutes les obligations émises seront remboursables à partir de la première année suivant la date limite de

clôture des souscriptions d’un montant annuel constant variant d’une catégorie à une autre.

Pour  la  catégorie  A  : Amortissement annuel constant de 10 dinars, soit le un dixième (1/10) de la valeur

nominale et ce à partir de la première année suivant la date limite de clôture des souscriptions (cf tableaux

d’amortissement par obligation page 14). Ainsi, la catégorie A sera amortie en totalité le 17/09/2020.
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Les tableaux d’amortissement sont établis à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés suite à la

variation du TMM (publié par la BCT) pour ce qui concerne la partie de l’emprunt souscrite à taux variable. Le

taux d’intérêt de l’emprunt à prendre en considération est la moyenne arithmétique des taux mensuels des 12

derniers mois précédant le service des intérêts payés aux souscripteurs majorée d’une marge de 0,7% (soit la

moyenne du TMM + 0,7 %). Pour les besoins de calcul, on a retenu comme taux la moyenne des TMM des 12

derniers mois (du mois d’Août 2009 au mois de Juillet 2010) soit 4,2392% majorée d’une marge de 0,7% soit

4,9392 %, ce taux a été figé à cette valeur jusqu’à l’échéance de l’emprunt.

Pour la catégorie B : Amortissement annuel constant de 5 dinars soit le un vingtième (1/20) de la valeur

nominale et ce à partir de la première année suivant la date limite de clôture des souscriptions. (cf tableau

d’amortissement par obligation page 15). Ainsi, la catégorie B sera amortie en totalité le 17/09/2030.

Montant de l’emprunt                                                                                                    : 50 000 000 dinars réparti en :

Catégorie A : 40 000 000 dinars

         sur 10 ans

Catégorie B : 10 000 000 dinars

          sur 20 ans.

Nombre d’obligations : 500 000 obligations

Valeur nominale de l’obligation : 100 dinars

Date de jouissance unique servant de base pour la cotation en bourse          : 17/09/2010

Date du premier remboursement en capital : 17/09/2011

Date du premier paiement des intérêts :17/09/2011

Date de la dernière échéance : Catégorie A : 17/09/2020

Catégorie B :17/09/2030

Taux d’intérêt nominal Catégorie A :

 Fixe :5,20% brut l’an et/ou

Variable (TMM + 0,7 %) : c’est la

moyenne  des  TMM  des  12

derniers mois, du mois de

Août de l’année N-1 au

mois de Juillet de l’année N

majoré  de 0,7%.

         Catégorie B : Fixe : 5,85% brut

l’an.

   Amortissement : Catégorie A : annuel constant
par 1/10 de la valeur nominale
correspondant à 10 dinars par
obligation et ce à partir de la
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première année suivant la date
limite de la clôture des
souscriptions.

         : Catégorie B : annuel constant
par 1/20 de la valeur nominale
correspondant à 5 dinars par
obligation et ce à partir de la
première année suivant la date
limite de la clôture des
souscriptions.

Evolution du TMM durant les 10 dernières années

Définition du TMM

Le taux moyen mensuel du marché monétaire (TMM) publié par la BCT est la sommation des taux du jour du

marché monétaire (TM) rapportée sur le nombre exact de jours du mois, le résultat étant arrondi au 1/100 de

point de pourcentage le plus proche.

Tableau d’amortissement de l’emprunt catégorie A à taux fixe (5,2%)

On suppose que la catégorie A de l’emprunt serait souscrite dans sa globalité soit 40 000 000 de dinars à taux

fixe

En dinars
Échéance Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité

40 000 000
17/09/2011 4 000 000 36 000 000 2 080 000 6 080 000
17/09/2012 4 000 000 32 000 000 1 872 000 5 872 000
17/09/2013 4 000 000 28 000 000 1 664 000 5 664 000
17/09/2014 4 000 000 24 000 000 1 456 000 5 456 000
17/09/2015 4 000 000 20 000 000 1 248 000 5 248 000
17/09/2016 4 000 000 16 000 000 1 040 000 5 040 000
17/09/2017 4 000 000 12 000 000 832 000 4 832 000
17/09/2018 4 000 000 8 000 000 624 000 4 624 000
17/09/2019 4 000 000 4 000 000 416 000 4 416 000
17/09/2020 4 000 000 0 208 000 4 208 000

Total 40 000 000 11 440 000 51 440 000

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
Janvier 5,875 5,9375 5,9375 5,9063 5,0000 5,0000 5,0000 5,2700 5,2700 4,7000 4,0700
Février 5,875 6,0000 5,9375 5,8750 5,0000 5,0000 5,0000 5,2500 5,3100 4,4700 4,0800
Mars 5,875 6,0000 5,9375 5,8125 5,0000 5,0000 5,0000 5,3600 5,2300 4,2600 4,2300
Avril 5,875 6,2500 5,9375 5,5000 5,0000 5,0000 5,0000 5,2400 5,2200 4,3000 4,1200
Mai 5,875 5,9375 5,9375 5,5000 5,0000 5,0000 5,0000 5,2600 5,2200 4,2300 4,3600
Juin 5,875 6,0000 5,9375 5,3125 5,0000 5,0000 5,0000 5,2300 5,1900 4,2500 4,3800
Juillet 5,875 6,0625 5,9688 5,0000 5,0000 5,0000 5,0400 5,2300 5,1900 4,3300 4,5200
Août 5,875 6,0625 5,9688 5,0000 5,0000 5,0000 5,0100 5,1800 5,2300 4,1800
Septembre 5,875 6,0625 5,9063 5,0000 5,0000 5,0000 5,0000 5,1900 5,1700 4,2400
Octobre 5,875 6,0000 5,9063 5,0000 5,0000 5,0000 5,2200 5,2500 5,2700 4,2200
Novembre 5,875 5,9375 5,9063 5,0000 5,0000 5,0000 5,2600 5,2000 5,1700 4,2900
Décembre 5,875 5,9375 5,9063 5,0000 5,0000 5,0000 5,3300 5,2600 5,1900 4,1800
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Tableau d’amortissement par obligation de la catégorie A à taux fixe (5,20 %)

Tableau d’amortissement de la catégorie A à taux variable 4,9392% (à titre indicatif)

On suppose que la catégorie A de l’emprunt serait souscrite dans sa globalité soit 40 000 000 de dinars à taux

variable

Tableau d’amortissement par obligation de la catégorie A à taux variable 4,9392%  (à titre indicatif)

En dinars
Échéance Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité

100,000
17/09/2011 10,000 90,000 5,200 15,200
17/09/2012 10,000 80,000 4,680 14,680
17/09/2013 10,000 70,000 4,160 14,160
17/09/2014 10,000 60,000 3,640 13,640
17/09/2015 10,000 50,000 3,120 13,120
17/09/2016 10,000 40,000 2,600 12,600
17/09/2017 10,000 30,000 2,080 12,080
17/09/2018 10,000 20,000 1,560 11,560
17/09/2019 10,000 10,000 1,040 11,040
17/09/2020 10,000 - 0,520 10,520

Total 100,000 28,600 128,600

En di nars
Échéance Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité

40 000 000
17/09/2011 4 000 000 36 000 000 1 975 680 5 975 680
17/09/2012 4 000 000 32 000 000 1 778 112 5 778 112
17/09/2013 4 000 000 28 000 000 1 580 544 5 580 544
17/09/2014 4 000 000 24 000 000 1 382 976 5 382 976
17/09/2015 4 000 000 20 000 000 1 185 408 5 185 408
17/09/2016 4 000 000 16 000 000 987 840 4 987 840
17/09/2017 4 000 000 12 000 000 790 272 4 790 272
17/09/2018 4 000 000 8 000 000 592 704 4 592 704
17/09/2019 4 000 000 4 000 000 395 136 4 395 136
17/09/2020 4 000 000 0 197 568 4 197 568

Total 40 000 000 10 866 240 50 866 240

En dinars
Échéance Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité

100,000
17/09/2011 10,000 90,000 4,939 14,939
17/09/2012 10,000 80,000 4,445 14,445
17/09/2013 10,000 70,000 3,951 13,951
17/09/2014 10,000 60,000 3,457 13,457
17/09/2015 10,000 50,000 2,964 12,964
17/09/2016 10,000 40,000 2,470 12,470
17/09/2017 10,000 30,000 1,976 11,976
17/09/2018 10,000 20,000 1,482 11,482
17/09/2019 10,000 10,000 0,988 10,988
17/09/2020 10,000 0,000 0,494 10,494

Total 100,000 27,166 127,166
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Tableau d’amortissement de la catégorie B à taux fixe (5,85%)

Tableau d’amortissement par obligation de la catégorie B à taux fixe (5,85%)

En di nars
Échéance Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité

10 000 000
17/09/2011 500 000 9 500 000 585 000 1 085 000
17/09/2012 500 000 9 000 000 555 750 1 055 750
17/09/2013 500 000 8 500 000 526 500 1 026 500
17/09/2014 500 000 8 000 000 497 250 997 250
17/09/2015 500 000 7 500 000 468 000 968 000
17/09/2016 500 000 7 000 000 438 750 938 750
17/09/2017 500 000 6 500 000 409 500 909 500
17/09/2018 500 000 6 000 000 380 250 880 250
17/09/2019 500 000 5 500 000 351 000 851 000
17/09/2020 500 000 5 000 000 321 750 821 750
17/09/2021 500 000 4 500 000 292 500 792 500
17/09/2022 500 000 4 000 000 263 250 763 250
17/09/2023 500 000 3 500 000 234 000 734 000
17/09/2024 500 000 3 000 000 204 750 704 750
17/09/2025 500 000 2 500 000 175 500 675 500
17/09/2026 500 000 2 000 000 146 250 646 250
17/09/2027 500 000 1 500 000 117 000 617 000
17/09/2028 500 000 1 000 000 87 750 587 750
17/09/2029 500 000 500 000 58 500 558 500
17/09/2030 500 000 0 29 250 529 250

Total 10 000 000 6 142 500 16 142 500

En dinars
Échéance Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité

100,000
17/09/2011 5,000 95,00 5,85 10,850
17/09/2012 5,000 90,00 5,56 10,558
17/09/2013 5,000 85,00 5,27 10,265
17/09/2014 5,000 80,00 4,97 9,973
17/09/2015 5,000 75,00 4,68 9,680
17/09/2016 5,000 70,00 4,39 9,388
17/09/2017 5,000 65,00 4,10 9,095
17/09/2018 5,000 60,00 3,80 8,803
17/09/2019 5,000 55,00 3,51 8,510
17/09/2020 5,000 50,00 3,22 8,218
17/09/2021 5,000 45,00 2,93 7,925
17/09/2022 5,000 40,00 2,63 7,633
17/09/2023 5,000 35,00 2,34 7,340
17/09/2024 5,000 30,00 2,05 7,048
17/09/2025 5,000 25,00 1,76 6,755
17/09/2026 5,000 20,00 1,46 6,463
17/09/2027 5,000 15,00 1,17 6,170
17/09/2028 5,000 10,00 0,88 5,878
17/09/2029 5,000 5,00 0,59 5,585
17/09/2030 5,000 0,00 0,29 5,293

Total 100,000 61,425 161,425
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2.2.8. Prix de remboursement

Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation

2.2.9. Paiement

Le paiement annuel des intérêts et remboursement du capital seront effectués à terme échu le 17/09/ de

chaque année.

Le premier remboursement en capital aura lieu le 17/09/2011 et le premier paiement en intérêts le

17/09/2011.

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital sont effectués auprès des dépositaires à travers la

STICODEVAM.

2.2.10. Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe)

Le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à

intérêts composés les valeurs actuelles des montants à verser et des montants à recevoir. Il n’est significatif

que pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final. Ce taux, par catégorie,

est de :

- 5,2%  brut  l’an  pour la catégorie A

- 5,85% brut  l’an pour la catégorie B

2.2.11. Marge actuarielle (souscription à taux variable) :

La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son taux de rendement estimé et

l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé en cristallisant jusqu’à la

dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des coupons futurs. La moyenne des TMM

des 12 derniers mois arrêtée au mois de Juillet  2010 qui est égale à 4,2392% ; et qui est supposée cristallisée à

ce niveau pendant toute la durée de l’emprunt, permet de calculer un taux de rendement actuariel annuel de

4,9392%. Sur cette base, les conditions d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de

0,7%, et ce, pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final.

2.2.12. Durée totale, durée de vie moyenne et duration de l’emprunt

Durée totale :

Les obligations du présent emprunt seront émises pour une durée de :

- Catégorie A : 10 ans

- Catégorie B : 20 ans

Durée de vie moyenne :

Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement du capital puis divisée par le

nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur

remboursement final.

Durée de vie moyenne pour la catégorie A : 5,5 ans

Durée de vie moyenne pour la catégorie B : 10,5 ans
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Duration (souscription à taux fixe) :

La duration correspond à la somme des durées pondérées par les valeurs actualisées des flux à percevoir

(intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre. La duration s’exprime en unités de temps (fraction

d’année) et est assimilable à un délai moyen de récupération de la valeur actuelle.

La duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa rentabilité n’est pas affectée par

les variations des taux d’intérêts.

La duration s’obtient par la formule suivante :

Duration=( t*Ft/(1+i)t)/ Ft/(1+i)t

Où :   T est le nombre de périodes

Ft est le flux de la période t

i est le taux d’intérêt par période

Duration pour la catégorie A : 4,760 années

Duration pour la catégorie B : 7,590 années

2.2.13. Mode de placement

L’emprunt obligataire objet de la présente note d’opération est émis par appel public à l’épargne. Les

souscriptions à cet emprunt seront ouvertes à toute personne physique ou morale intéressée aux guichets de

MAC SA – Intermédiaire en bourse.

2.2.14. Notation

Notation de la banque

En date du 6 Juillet 2010, l’agence de Rating Standard & Poors a maintenu les notes BB/ Stable/B de la BTE.

Les notes attribuées à la Banque de Tunisie et des Emirats (BTE) reflètent la faible qualité de ses actifs, son

profil de refinancement dominé par des ressources de marché, sa base de clients limitée, ainsi que la forte

intensité concurrentielle dans l’environnement opérationnel de la banque. Ces faiblesses sont partiellement

atténuées par une probabilité élevée de soutien extraordinaire de la part de ses actionnaires, la forte

capitalisation de la banque, et la cohérence de sa stratégie.

La note long-terme de la BTE inclut un cran supplémentaire par rapport à la qualité de crédit intrinsèque de la

banque du fait de la forte probabilité de soutien extraordinaire de la part des actionnaires en cas de besoin. La

République de Tunisie (note devise étrangère ‘BBB/stable/A-3’, devise locale ‘A-/Stable/A-2’) et Abu Dhabi

Investment Authority (ADIA, non notée) contrôlent chacun 38.9% du capital de la banque. La BTE est classée

comme entité publique sous notre méthodologie. Standard & Poor’s anticipe une privatisation de la banque

dans l’avenir mais cette opération devrait prendre du temps et elle anticipe une poursuite du soutien de la part

des actionnaires jusqu’à cette échéance.
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Notation de l’emprunt

Le présent emprunt obligataire n’est pas noté.

2.2.15. Organisation de la représentation des obligataires

Les obligataires peuvent se réunir en Assemblée Générale Spéciale laquelle assemblée peut émettre un avis

préalable sur les questions inscrites à la délibération de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires. Cet

avis est consigné au procès verbal de l’Assemblée Générale des actionnaires.

L’Assemblée Générale Spéciale des obligataires désigne l’un de ses membres pour la représenter et défendre

les intérêts des obligataires.

Les dispositions des articles 355 à 365 du code des sociétés commerciales s’appliquent à l’Assemblée Générale

Spéciale des obligataires et à son représentant.

Le représentant de l’Assemblée Générale des obligataires a la qualité pour la représenter devant les tribunaux.

2.2.16. Fiscalité des titres

Les intérêts annuels des obligations de cet emprunt seront soumis à une retenue d’impôt que la loi met ou

pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales.

En l’état actuel de la législation, et suite à l’unification des taux de la retenue à la source sur les revenus des

capitaux mobiliers, telle qu’instituée par la loi n°96-113 de la 30/12/1996 portant loi de finances pour la gestion

1997, les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux unique de 20%. Cette retenue est définitive et

non susceptible de restitution sur les revenus des obligations revenant à des personnes morales non soumises

à l’impôt sur les sociétés ou qui en sont totalement exonérées en vertu de la législation en vigueur.

Conformément à l’article 39 du code de l’IRPP, sont déductibles de la base imposable les intérêts perçus par le

contribuable au cours de l’année au titre des comptes spéciaux d’épargne ouverts auprès des banques, ou de la

Caisse d’Epargne Nationale de Tunisie ou au titre des emprunts obligataires émis à partir du premier janvier

1992 dans la limite d’un montant annuel de mille cinq cent dinars (1500 DT) sans que ce montant n’excède

mille dinars pour les intérêts provenant des comptes spéciaux d’épargne ouverts auprès des banques et auprès

de la Caisse d’Epargne Nationale de Tunisie.

2.3. Renseignements généraux

2.3.1. Intermédiaire agréé mandaté par la banque pour la tenue du registre des obligataires

L’établissement, la délivrance des attestations de propriété et la tenue du registre des obligataires de

l’emprunt « BTE 2010» seront assurés durant toute la durée de vie de l’emprunt par MAC SA, intermédiaire en

bourse.

L’attestation délivrée à chaque souscripteur doit mentionner la catégorie, le taux d’intérêt choisi par ce dernier

et la quantité y afférente.

2.3.2. Marché des titres

Il existe des titres de l’émetteur qui sont négociés sur le marché obligataire de la cote de la Bourse des valeurs

Mobilières de Tunis et qui se rapportent aux Emprunts Obligataires BTEI 2004 (7 ans avec 2 ans de franchise,

TMM+1,25%)  et  BTE  2009  (10  ans,  5,25%).  Par  ailleurs,  il  n’existe  pas  de  titres  de  même  catégorie  qui  sont

négociés sur des marchés de titres étrangers.
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La Banque de Tunisie et des Emirats s’engage à demander, dès la clôture des souscriptions, l’admission de

l’emprunt « BTE 2010» au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis.

2.3.3. Prise en charge des obligations par la STICODEVAM

La BTE s’engage, dès la clôture des souscriptions de l’emprunt « BTE 2010», à entreprendre les démarches

nécessaires auprès de la STICODEVAM, en vue de la prise en charge des titres souscrits.

2.3.4.  Tribunaux compétents en cas de litige

Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, paiement et extinction de cet emprunt sera de la compétence

exclusive des tribunaux de Tunis.

2.3.5. Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire

Selon les règles prudentielles régissant les établissements de crédit exigeant une adéquation entre les

ressources et les emplois qui leur sont liés, la souscription à des taux indexés sur le TMM risquerait de faire

supporter à la banque un risque de taux au cas où certains emplois seraient octroyés à taux fixe.








